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Objet Vœu du Conseil municipal relatif à l’impact de la crise sanitaire sur les finances de la 

Ville de Saint-Etienne.

Président M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du Conseil : 18/01/2021
Compte rendu affiché le : 26/01/2021
Nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance : 59

Présents
M. Gilles ARTIGUES, Mme Nicole AUBOURDY, M. Abdelouahb BAKLI, M. Jean-Pierre BERGER, Mme 
Nora BERROUKECHE, M. Lionel BOUCHER, M. François BOYER, Mme Marie-Christine BUFFARD, M. 
Denis CHAMBE, M. Marc CHASSAUBENE, Mme Laura CINIERI, M. Germain COLLOMBET, M. Jean-Noël 
CORNUT, M. Paul CORRIERAS, M. Pierrick COURBON, M. Charles DALLARA, M. Gabriel DE ALMEIDA, 
Mme Isabelle DUMESTRE, M. Frédéric DURAND, M. Jean DUVERGER, Mme Véronique FALZONE, Mme 
Marie-Eve GOUTELLE,  Mme Catherine GROUSSON, M.  Jacques GUARINOS,  M.  Georges  HALLARY, 
Mme Delphine JUSSELME, Mme Diarra KANE, M. Samy KEFI-JEROME, M. Jean-Pierre KOTCHIAN, Mme 
Siham  LABICH,  Mme  Pascale  LACOUR,  M.  Claude  LIOGIER,  M.  Olivier  LONGEON,  Mme  Cyrine 
MAKHLOUF,  Mme  Dominique  MANIN,  Mme  Brigitte  MASSON,  M.  Patrick  MICHAUD,  Mme  Christiane 
MICHAUD-FARIGOULE,  M.  Michel  NEBOUT,  M.  Thierry  NITCHEU,  M.  Tom  PENTECOTE,  M.  Gaël 
PERDRIAU,  Mme  Marie-Jo  PEREZ,  Mme  Nicole  PEYCELON,  Mme  Christel  PFISTER,  M.  Jacques 
PHROMMALA,  M.  Ali  RASFI,  Mme Brigitte  REGEFFE,  Mme Laurence  RICCIARDI,  Mme Anne-Sophie 
RIOU, Mme Fanny RIVEY, M. Alain SCHNEIDER, Mme Nadia SEMACHE, Mme Danielle TEIL, Mme Julie 
TOKHI, Mme Laetitia VALENTIN, Mme Catherine ZADRA, Mme Maryse ZOFFO

Absents-Excusés
M. Robert KARULAK donne pouvoir à M. Charles DALLARA 

Secrétaire de séance
Mme Laura CINIERI

Considérant  que depuis  le  début  de la  crise  sanitaire,  la  Ville  de Saint-Étienne a  engagé les 
moyens attendus pour protéger la population, maintenir en fonctionnement les services publics, 
répondre  aux  situations  d’urgence  sociale,  soutenir  le  tissu  associatif,  venir  en  aide  aux 
commerçants et aux entreprises ;

Considérant que la Ville de Saint-Étienne doit faire face à une minoration de recettes qui s’élève à 
3.9 millions d’euros en 2020 et à des dépenses exceptionnelles directement induites par la crise 
qui totalisent 4. 3 millions d’euros (nettes d’économies) ;

Considérant que, pour la seule année 2020, l’impact de la Covid-19 sur nos finances se monte 
ainsi à 8.2 millions d’euros, ce qui équivaut à 27 % de l’épargne brute et 87 % de l’épargne nette 
prévues au BP 2020 ;



Considérant que les compensations prévues par l’article 21 de la 3ème loi de finances rectificative 
du 30 juillet 2020, annoncées comme devant bénéficier à 12 000 à 13 000 collectivités, ne vont en
définitive être allouées qu’à 2300 à 2500 communes (dont 80% de moins de 1000 habitants) et à 
environ 100 intercommunalités ;

Considérant que la Ville de Saint-Étienne devrait se voir verser un montant de compensation égal 
à 498 288 € correspondant au remboursement de l’achat de masques pour la population et les 
agents de la Ville pour un montant total de 1 million 500 000 euros ;

Considérant  que  la  Ville  de  Saint-Étienne  devrait  se  voir  attribuer  au  titre  de  l’enveloppe 
exceptionnelle  de 1  milliard  d’euros  de dotation  de soutien  à l’investissement  local  (DSIL)  un 
montant d'environ 500 000 euros soit  seulement 0,04 % de l’enveloppe nationale alors qu’elle 
représente 0,26 % de la population ;

Considérant  que la loi  de finances pour 2021, ne comprend aucune mesure visant à aider les 
grandes villes à faire face à l’impact de la crise sanitaire sur leurs budgets alors même qu’elles 
regroupent plus de 80% de la population totale.

Considérant que la commande publique a chuté de 22% au niveau national sur les trois premiers 
trimestres 2020 par rapport à la même période sur 2019, ce qui entraîne un manque à gagner de 
chiffre d’affaires pour les entreprises prestataires qui s’élève à 14,6 milliards d’euros ;

Considérant  que  les  investissements  des  collectivités  locales  correspondent  à  72%  de 
l’investissement public en France, et qu’à elles seuls communes et intercommunalités représentent
63% de la quote-part des collectivités ;

Considérant que l’investissement des collectivités locales est composé pour près des deux tiers 
d’équipements dont la réalisation fait appel aux entreprises du bâtiment et des travaux publics ;

Considérant  qu’envisager la relance en se privant de l’intervention des grandes villes, grandes 
communautés et métropoles n’est ni réaliste ni acceptable ;

Le Conseil municipal de la Ville de Saint-Étienne émet le voeu :

Qu’afin que la Ville puisse, d’une part, disposer d’une capacité d’autofinancement à même de lui 
permettre de s’engager pleinement dans le plan de relance sans pour autant fragiliser l’exercice de
ses compétences et ses grands équilibres financiers, et, d’autre part, demeurer au rendez-vous de 
la solidarité avec les plus fragiles, l’Etat compense la perte de recettes tarifaires et fiscales subie 
durant le confinement du printemps et le reconfinement de l’automne.

 Décision

Proposition adoptée
54 voix pour, 0 voix contre, 5 abstention(s)

Détail des votes
Votes pour
M.  Gilles  ARTIGUES  ,  Mme  Nicole  AUBOURDY  ,  M.  Abdelouahb  BAKLI  ,  M.  Jean-Pierre 
BERGER ,  Mme Nora BERROUKECHE ,  M.  Lionel  BOUCHER ,  M.  François  BOYER ,  Mme 
Marie-Christine BUFFARD , M. Denis CHAMBE , M. Marc CHASSAUBENE , Mme Laura CINIERI , 
M. Jean-Noël CORNUT , M. Paul CORRIERAS , M. Pierrick COURBON , M. Charles DALLARA , 
M. Gabriel DE ALMEIDA , Mme Isabelle DUMESTRE , M. Frédéric DURAND , Mme Véronique 
FALZONE  ,  Mme  Marie-Eve  GOUTELLE  ,  Mme  Catherine  GROUSSON  ,  M.  Jacques 
GUARINOS , M. Georges HALLARY , Mme Delphine JUSSELME , Mme Diarra KANE , M. Robert 
KARULAK , M. Samy KEFI-JEROME , M. Jean-Pierre KOTCHIAN , Mme Siham LABICH , Mme 
Pascale LACOUR , M. Claude LIOGIER , Mme Cyrine MAKHLOUF , Mme Dominique MANIN , 



Mme Brigitte  MASSON ,  M. Patrick MICHAUD ,  Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE ,  M. 
Michel  NEBOUT , M. Thierry NITCHEU , M. Tom PENTECOTE ,  M. Gaël PERDRIAU , Mme 
Marie-Jo PEREZ , Mme Nicole PEYCELON , Mme Christel PFISTER , M. Jacques PHROMMALA , 
M. Ali RASFI , Mme Brigitte REGEFFE , Mme Laurence RICCIARDI , Mme Anne-Sophie RIOU , 
Mme Fanny RIVEY , M. Alain SCHNEIDER , Mme Nadia SEMACHE , Mme Laetitia VALENTIN ,  
Mme Catherine ZADRA , Mme Maryse ZOFFO

Abstentions
M. Germain COLLOMBET , M. Jean DUVERGER , M. Olivier LONGEON , Mme Danielle TEIL , 
Mme Julie TOKHI

Pour Extrait
Le Maire

Gaël PERDRIAU


